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ARTICLE 30

Transfert des Avoirs

Tout État Contractant permettra aux réfugiés, conformément aux lois et
,lements de leur pays, de transférer les avoirs qu'ils ont fait entrer sur son
ritoire, dans le territoire d'un autre pays où ils ont été admis afin de s'y
nstaller.

Tout État Contractant accordera sa bienveillante attention aux demandes
,sentées par des réfugiés qui désirent obtenir l'autorisation de transférer
is autres avoirs nécessaires à leur réinstallation dans un autre pays où ils
t été admis afin de s'y réinstaller.

ARTICLE 31

Réfugiés en Situation Irrégulière dans le Pays d'Accueil

Les États Contractants n'appliqueront pas de sanctions pénales, du fait de
x entrée ou de leur séjour irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant directe-
ýnt du territoire où leur vie ou leur liberté était menacée au sens prévu par
rticle premier, entrent ou se trouvent sur leur territoire sans autorisation,
is la réserve qu'ils se présentent sans délai aux autorités et leur exposent
3 raisons reconnues valables de leur entrée ou présence irrégulières.


